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«Ce budget traite de l'avenir du Canada. 

«Ce budget traite de ce que nous devons faire 
— à titre de gouvernement et comme peuple —
pour maintenir les programmes sociaux et le 
niveau de vie élevé auxquels les Canadiens 
tiennent pour eux-mêmes et pour leurs 
enfants. 

«Des programmes sociaux auxquels nous 
sommes attachés, un niveau de vie élevé, la 
liberté économique, la souveraineté chez-nous 
et le respect à l'étranger, un gouvernement 
sensible et responsable — voilà le Canada que 
nous nous devons de laisser à nos enfants. 
Voilà le Canada que nous leur lèguerons, si 
nous réagissons ensemble au défi le plus 
important qui se pose à nous. 

«Nous avons au Canada un problème grave: 
une dette publique importante et croissante. 

«Pendant le temps que durera la présentation 
de mon budget, cette dette augmentera de 
$3 millions. À la même heure demain, la dette 
aura augmenté de $80 millions. Dans deux 
semaines, elle se sera accrue de plus de 
$1 milliard. 

«La triste réalité qui caractérise la dette est 
qu'elle se perpétue elle-même. Elle place le 
pays dans un cercle vicieux. Chaque année, on 
demande un effort supplémentaire aux 
citoyens pour produire des recettes nouvelles, 
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qui servent uniquement à défrayer l'intérêt sur 
une dette croissante. 

«Nous avons à nous poser une question: 
devons-nous laisser cette dette énorme en 
héritage aux générations futures? 

«Il faut bien voir les conséquences qui se 
produiraient si nous continuions, année après 
année, gouvernement après gouvernement, à 
emprunter sans arrêt uniquement pour payer 
l'intérêt sur cette dette. 

«Nous emprunterions à nos enfants, au lieu de 
payer nos propres factures. 

«Il est facile d'emprunter aux générations 
futures, parce qu'elles n'ont pas voix au 
chapitre. Elles n'ont pas droit de vote. Pour-
tant, ce sont elles qui devront subir les 
conséquences si nous n'agissons pas. 

«Aujourd'hui, nous agissons. Le gouvernement 
présente un budget qui contribuera à l'édifica-
tion de notre avenir au lieu de l'hypothéquer.» 

x,dehle, 

L'honorable Michael H. Wilson 
Ministre des Finances 
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Pour relever le défi de la dette 

«Au gouvernement, nous agirons avec déter-
mination afin de réduire nos dépenses et 
d'améliorer notre efficacité et nos activités. 
Nous demanderons aussi à tous les Canadiens 
de jouer un plus grand rôle dans la solution de 
ce problème national. 

«Nous étions conscients de la gravité du 
problème de la dette lorsque nous sommes 
entrés en fonction. Nous avons pris des 
mesures pour maîtriser ce problème. Nous 
avons réussi à ramener le taux de croissance 
de la dette de près de 24 pour cent en 1984 à 
moins de 10 pour cent l'an dernier. Malgré ces 
progrès, la dette continue d'augmenter plus 
vite que notre revenu national. 

«Les intérêts payés sur la dette augmentent 
eux aussi à un rythme rapide. Il y a seulement 
20 ans, les intérêts ne représentaient que 12 
cents de chaque dollar versé par les contribua-
bles à Ottawa. Quand j'ai accédé au ministère 
des Finances, il y a quatre ans et demi, ce 
chiffre était déjà passé à 32 cents. Cette 
année, il dépassera les 35 cents. 

«La hausse récente des taux d'intérêt, au 
Canada comme à l'étranger, illustre la 
vulnérabilité dans laquelle nous place cette 
dette énorme. En un an seulement, les coûts 
prévus d'intérêt sur la dette ont augmenté de 
plus de $6 milliards. Rien que cette année, 
nous paierons $39 milliards en intérêt. C'est 
plus que nous dépensons pour les services de 
santé, les allocations familiales, la sécurité de 
la vieillesse et l'assistance sociale réunis.» 
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Pour une croissance économique 
soutenue 

«Notre programme budgétaire a été mis en 
oeuvre dans le cadre d'un plan global à long 
terme ayant pour but de donner à l'économie 
la vigueur qui lui est nécessaire dans un 
monde en évolution rapide et de plus en plus 
concurrentiel. 

«Depuis 1984, nous bâtissons des fondations 
solides sur lesquelles les Canadiens peuvent 
asseoir leur potentiel économique. 

«Depuis 1984, les Canadiens ont créé un 
million et demi de nouveaux emplois, et notre 
économie a connu une expansion plus rapide 
que celle de la plupart des autres pays indus-
trialisés. Nous avons accompli ces progrès 
ensemble, à titre de gouvernement et comme 
nation, parce que nous avons su faire des 
choix difficiles et prendre des mesures rigou-
reuses pour régler nos problèmes économiques 
et financiers. Cependant, ces progrès sont 
actuellement menacés par la montée des 
tensions inflationnistes, au pays ainsi qu'à 
l'étranger. 

«Si nous n'agissons pas maintenant, nous 
serons de plus en plus menacés par la hausse 
de l'inflation et des taux d'intérêt encore plus 
élevés, qui risquent de nous plonger dans une 
profonde récession. 

«La hausse des taux d'intérêt a également eu 
un effet notable sur les frais de service de 
notre importante dette. Cette année, unique- 
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ment pour acquitter les intérêts de la dette 
publique, il faudra tous les impôts personnels 
payés par les Canadiens de janvier à la mi-
octobre. 

«Je sais que, d'un bout à l'autre du pays, les 
gens sont frustrés devant la montée des taux 
d'intérêt. Certains préconisent la baisse des 
taux d'intérêt par décret. S'attaquer aux 
symptômes des taux d'intérêt élevés plutôt 
qu'à leur cause ne réglerait pas le problème et 
se révélerait en fin de compte très pénible. 

«Nous devons appliquer des mesures budgétai-
res et monétaires fermes, mesurées et cohéren-
tes qui nous maintiennent dans la bonne 
direction afin de faire baisser l'inflation et les 
taux d'intérêt et les empêcher de remonter; 
nous devons suivre une politique réaliste et 
responsable où les risques à court terme et les 
objectifs à moyen terme sont bien équilibrés.» 

Mesures visant à maîtriser la dette 
«Les mesures de ce budget reflètent la gravité 
de notre situation. Nous avons fait des choix, 
des choix difficiles. Nous nous sommes 
efforcés de veiller à ce que l'ensemble des 
mesures soit équilibré, tienne compte des 
situations régionales et impose le fardeau le 
plus lourd à ceux qui sont en mesure de le 
supporter.» 

Mesures touchant les dépenses 

D'importantes diminutions des dépenses de 
programmes ont été réalisées. Lorsqu'elles 
seront entièrement en vigueur, elles s'élève- 
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ront aux environs de $2.5 milliards par année. 
Grâce à ces mesures et aux initiatives anté-
rieures, les dépenses de programmes sont 
passées de 19.5 pour cent du PIB il y a cinq 
ans à 16 pour cent cette année. D'ici 1993-94, 
elles baisseront à un peu plus de 15 pour cent, 
leur plus faible niveau en un quart de siècle. 

Quelques mesures importantes: 

Défense nationale: Les hausses de dépenses 
prévues antérieurement seront restreintes, 
ce qui permettra d'économiser au total 
$2.7 milliards au cours des cinq prochaines 
années. Les paramètres fondamentaux du 
Livre blanc continuent d'inspirer la politique 
du gouvernement en matière de défense, mais 
cette politique devrait être mise en oeuvre plus 
lentement. À la suite de ces décisions, le 
gouvernement fermera ou réduira 14 bases et 
centres militaires dans tout le pays. Le 
gouvernement ne procède pas à l'acquisition 
de sous-marins à propulsion nucléaire. 

Aide publique au développement: Les dépenses 
passeront de $2.8 milliards l'an dernier à 
$2.4 milliards cette année. À partir de cette 
base, elles augmenteront en fonction d'une 
formule qui accroîtra l'aide en pourcentage du 
PNB à moyen terme. Les économies s'élève-
ront à près de $1.8 milliard au cours des cinq 
prochaines années. L'effort du Canada en 
matière d'aide restera l'un des plus généreux 
parmi les pays développés. 

Transport ferroviaire des passagers: La subven-
tion croissante versée à VIA Rail — $641 mil-
lions l'an dernier — sera réduite au cours des 
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quatre prochaines années. Le gouvernement a 
demandé à la société de présenter un nouveau 
plan d'entreprise comportant plusieurs 
options, dont: une hausse des tarifs; des 
réductions de services; et la fermeture, la 
vente ou le transfert d'éléments importants du 
réseau. L'aide à la desserte des localités 
isolées sera maintenue. 

Services de garde d'enfants: Dans le cadre de la 
stratégie sur la garde des enfants annoncée en 
décembre 1987, le gouvernement fournit 
$2.3 milliards, au cours des sept prochaines 
années, à l'augmentation de l'aide fiscale aux 
familles qui ont des enfants d'âge pré-scolaire 
et des enfants avec des besoins particuliers. Il 
n'est toutefois pas en mesure de mettre en 
oeuvre pour le moment sa proposition d'accé-
lérer la création de places en garderie. Il agira 
au cours de ce mandat afin d'atteindre ses 
objectifs en matière de garde d'enfants. D'ici 
là, le gouvernement continuera de partager le 
coût des services de garde dans le cadre du 
Régime d'assistance publique du Canada. 

Transferts aux provinces: Le gouvernement 
réduira d'un point, à partir de 1990-91, la 
croissance des transferts afférents aux 
ententes de Financement des programmes 
établis. Ces transferts continueront d'être 
protégés de manière à ne pas augmenter 
moins vite que l'inflation. Aucune modifica-
tion ne sera apportée au programme de 
péréquation, qui fournit des paiements 
appréciables aux provinces à revenus infé-
rieurs afin de les aider à assurer des services 
au public. 
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D'autres compressions des dépenses touchent le 
fonctionnement de l'État, les subventions aux 
entreprises et autres transferts, et les verse-
ments aux sociétés d'État. 

«Nous sommes déterminés à continuer de 
comprimer les dépenses de programmes. Cela 
exigera des efforts soutenus afin de gérer les 
activités fédérales conformément au cadre de 
dépenses exposé dans ce budget.» 

Développement régional: Ce budget établit un 
cadre de financement soutenable pour les 
dépenses de développement régional. L'ensem-
ble des crédits augmentera au cours des cinq 
prochaines années, mais les budgets des 
organismes régionaux seront restreints à court 
terme. 

La Privatisation des sociétés d'État qui ne sont 
plus nécessaires à la réalisation des objectifs 
de la politique publique sera poursuivie. Une 
des priorités immédiates sera la vente de la 
participation que l'État détient encore dans 
Air Canada. L'évaluation des autres sociétés 
susceptibles d'être privatisées sera intensifiée. 

Sociétés d'État: Postes Canada est maintenant 
exploitée de façon rentable. Cela reflète la 
volonté du gouvernement de rendre plus 
efficientes les sociétés d'État qu'il détient 
encore et de les exploiter davantage comme 
des entreprises commerciales. Postes Canada 
commencera à verser des dividendes à l'État. 
La hausse prévue de deux cents en janvier 
prochain, des timbres de première classe, sera 
ramenée à un cent. 



Remboursement des transferts sociaux: Les 
particuliers dont le revenu net dépasse 
$50,000 rembourseront, par l'intermédiaire du 
régime fiscal, les prestations de sécurité de la 
vieillesse et d'allocations familiales. Cette 
mesure sera mise en oeuvre progressivement 
sur trois ans. Elle ne touchera qu'environ 
4 pour cent des 3 millions de personnes âgées 
qui bénéficient de la sécurité de la vieillesse et 
environ 14 pour cent des 3.8 millions de 
bénéficiaires d'allocations familiales. Cette 
mesure maintient le caractère universel de ces 
programmes de transferts. Toutes les person-
nes admissibles continueront de recevoir les 
prestations. 

Mesures touchant les recettes 

«Personne n'aime les augmentations d'impôt. 
Pourtant, la dette est un problème de taille 
maintenant parce que, jusqu'ici, nous n'avons 
pas payé en totalité le coût des programmes 
publics. À cause de cela, nous devons en payer 
davantage maintenant.» 

Impôt des sociétés: Pour s'assurer que toutes les 
grandes sociétés paient au moins un minimum 
d'impôt chaque année, un nouvel impôt sur les 
grandes sociétés s'appliquera au capital des 
compagnies employé au Canada, au-delà de 
$10 millions. Les petites entreprises ne seront 
pas assujetties à cet impôt, mais d'autres 
rajustements augmenteront légèrement le 
taux effectif d'imposition des sociétés plus 
petites. 
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D'autres changements visant à resserer le 
régime fiscal des sociétés élimineront les 
avantages de financement après impôt 
qu'offrent les règles sur le crédit-bail, et 
mettront fin aux abus entraînés par la location 
de dividendes. 

La surtaxe sur le revenu des particuliers aug-
mente de 2 points le l er  juillet 1989. Une 
surtaxe fédérale supplémentaire de 3 pour 
cent s'appliquera à la même date aux particu-
liers à revenu élevé. Elle touchera les contri-
buables dont le revenu annuel dépasse 
$70,000 environ. Ces personnes paieront 
désormais 8 pour cent de surtaxe. 

Les droits d'accise sur les cigarettes augmen-
tent de $4 par carton et les taxes sur les 
cigares augmentent proportionnellement à 
compter du 28 avril 1989. La taxe sur le tabac 
manufacturé sera majorée à la même date de 
$4 par 200 grammes et d'encore $1.30 le 
l er  octobre 1989. La taxe d'accise sur l'essence 
augmente d'un cent le litre le 28 avril 1989 et 
d'encore un cent le litre le l er  janvier 1990. La 
taxe d'accise sur l'essence avec plomb est 
majorée d'un cent de plus par litre le 
28 avril 1989. 

Les taux de la taxe fédérale de vente augmentent 
d'un point sur l'alcool et le tabac, le 28 avril 
1989, sur les services de télécommunications 
(l er  juin 1989) et sur les matériaux de cons-
truction (l er  janvier 1990). Le taux de la taxe 
fédérale de vente augmente d'un point et demi 
sur tous les autres articles taxables, à compter 
du l er  juin 1989. 
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Les crédits remboursables actuels pour taxe 
fédérale de vente seront doublés pour les 
adultes et les enfants. En 1990, ils seront de 
$140 pour les adultes et de $70 pour les 
enfants. Le seuil de revenu à partir duquel le 
crédit commence à diminuer passera, en 1990, 
de $16,000 à $18,000. 

Les prestations d'assurance-chômage seront 
entièrement financées par les cotisations 
salariales et patronales à compter du 
1 °r  janvier 1990. La hausse maximale des 
cotisations après impôt sera inférieure à $1.40 
par semaine pour les travailleurs en 1990. 

L'incidence financière de ces mesures dépasse 
$5 milliards,cette année et passera à $9 mil-
liards l'an prochain. Cette année, ces mesures 
compensent presqu'entièrement la hausse des 
frais d'intérêt et laissent le déficit à 
$30.5 milliards. L'an prochain, le déficit 
descendra à $28 milliards. Le rapport de la 
dette au PIB se stabilisera l'an prochain et, 
dans cinq ans, le déficit sera réduit de moitié. 
Si l'on appliquait les normes comptables 
utilisées pour préparer les budgets du 
Royaume-Uni et des États-Unis, nous aurions 
alors un budget équilibré. 

Réforme de la taxe fédérale de 
vente 

«Le remplacement de l'actuelle taxe fédérale 
de vente est un élément clé de la stratégie 
suivie par le gouvernement pour préserver les 
programmes essentiels et renforcer l'économie 
du Canada. La taxe existante est largement 

11 



reconnue pour ses défauts fondamentaux. Elle 
est cachée, injuste et préjudiciable à notre 
économie.» 

Une nouvelle taxe, la taxe sur les produits et 
services, remplacera la taxe fédérale de vente 
le l a  janvier 1991 à un taux de 9 pour cent, 
s'appliquant à la grande majorité des produits 
et services consommés au Canada. Les 
produits d'épicerie de base, les médicaments 
sur ordonnance et les appareils médicaux ne 
seront pas taxés. Les loyers résidentiels, les 
services de garde d'enfants, l'aide juridique et 
la plupart des services de santé, des services 
dentaires et des services d'éducation seront 
exonérés. Des mesures spéciales seront 
adoptées afin de réduire le fardeau d'observa-
tion de la taxe des petites entreprises. 

Le taux de 9 pour cent produira des recettes 
suffisantes pour: 

• remplacer l'actuelle taxe fédérale de 
vente, y compris les recettes supplémen-
taires prélevées dans ce budget; 

• permettre des réductions complémentai-
res de l'impôt sur le revenu au profit des 
ménages à revenu moyen; et 

• financer un nouveau Crédit pour taxe sur 
les produits et services qui se caractéri-
sera par une amélioration notable de 
l'actuelle crédit pour taxe de vente. Le 
but du gouvernement est de s'assurer que 
les familles qui gagnent moins de $30,000 
par an soient en meilleure situation après 
la réforme de la taxe de vente. 
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Une aide sera offerte aux acheteurs de maison 
qui risquent de ne pouvoir trouver un loge-
ment abordable à cause des changements de la 
taxe de vente. 

«La réforme de la taxe de vente établira une 
fondation plus stable permettant au gouverne-
ment de maintenir des services publics 
importants et de mieux s'attaquer au pro-
blème de la dette du Canada. Elle améliorera 
l'équité générale du régime fiscal. Elle rendra 
la taxe fédérale de vente plus visible aux 
consommateurs. Enfin, elle se traduira par 
d'importants gains de production économique, 
de l'ordre de $9 milliards par année — gains 
qui se feront sentir dans tous les secteurs de 
l'économie et dans toutes les régions du 
Canada.» 

Conclusion 

«Les Canadiens veulent un pays qui soit en 
mesure de protéger et de renforcer les valeurs 
fondamentales qui définissent notre identité 
nationale. 

«Nous voulons: 

• un Canada ayant le sens de la compas-
sion et la capacité de maintenir les 
programmes culturels et sociaux ainsi 
que les autres services publics importants 
dont les Canadiens ont besoin; 

• un Canada économiquement fort et 
parfaitement concurrentiel avec les 
autres pays commerçants de la planète, 
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qui continue de créer des emplois satisfai- 
sants et des possibilités pour tous ses 
citoyens au cours des années 90 et au-
delà; 

• un Canada progressif et adaptable qui 
puisse répondre à des priorités comme la 
formation professionnelle et la protection 
de l'environnement; 

• bref, un Canada qui puisse garantir un 
niveau de vie en hausse et une meilleure 
qualité de vie qu'il puisse léguer à la 
prochaine génération. 

«Telle est notre responsabilité en tant que 
gouvernement; il s'agit certainement de notre 
objectif en tant que Canadiens. 

«Voilà pourquoi ce budget parle de construire 
pour l'avenir et non d'hypothéquer celui-ci. 
C'est la raison pour laquelle ce budget 
s'attaque fermement aux principaux obstacles 
qui nous séparent de cet avenir — le problème 
d'une dette croissante. Ce budget vise à 
surmonter cet obstacle. Les mesures qu'il 
propose sont rigoureuses, car le défi auquel 
nous sommes confrontés l'exige. 

«Ces mesures ne sont rien en comparaison du 
prix que nous aurions tous à payer si nous 
échouions dans cette entreprise, et du prix 
encore bien plus lourd que nos enfants 
auraient à supporter si nous laissions notre 
problème devenir une crise pour eux. 

«Il y a quatre ans, nous avons présenté un plan 
visant à doter le Canada d'un avenir meilleur. 
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Nous savions que pour garder ce cap, nous 
aurions besoin d'un effort national soutenu. 
Tous ensemble, nous avons accompli des 
progrès considérables. Notre succès futur 
dépendra de la volonté du gouvernement de 
continuer à faire des choix difficiles, ainsi que 
de la compréhension et de l'engagement des 
Canadiens à participer à l'édification de ce 
Canada plus fort.» 

15 


